
Maîtrisez la mise en
œuvre de votre projet
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La convention et ses annexes reprennent l’ensemble 
des modalités de mise en œuvre de votre projet, 
notamment ses dates de réalisation. Prenez-en bien 
connaissance et  pensez à les respecter !

Suivez le guide !
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Le Guide du Porteur vous accompagnera tout au long de la 
mise en œuvre de votre projet. N’hésitez pas à vous y référer.

Conservez vos justi�catifs6
Pendant et après la mise en œuvre de votre projet, 
conservez vos justi�catifs : factures, documents liés 
à la commande publique, livrables... Ils vous seront 
demandés en cas de contrôle.

Gérez vos demandes
de paiements
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Préparez vos demandes grâce à la notice
« Demande de paiement » a�n de bien identi�er les 
pièces justi�catives à fournir. Rapprochez-vous du 

service instructeur lorsque vous êtes prêts à déposer vos 
demandes sur « mes démarches en Nouvelle-Aquitaine ». 

Respectez la date  limite de demande de solde  
conventionnée. 

Suivez l’avancée
de votre projet
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Tout au long de votre projet, vous devez suivre 
un certain nombre d’indicateurs. Les avez-vous 
identi�és ? Retrouvez-les sur l’annexe technique 
de votre convention. En cas de doute, n’hésitez 

pas à contacter votre service instructeur.

Pensez à mettre
à jour votre situation
N’oubliez pas d’informer le service instructeur 
de toute modi�cation dans le déroulement de 
votre projet : > Délais de réalisation, 

> Évolution du plan de inancement,
> Nouveau cofinanceur
> Changement d’adresse/SIRET
…

Communiquez !

Vos alliés tout au long du projet :
votre convention et le site

europe-en-nouvelle-aquitaine.eu

Béné�ciaire d’une
aide européenne

Les 7 points clés pour suivre mon projet

Vous béné�ciez d’un �nancement
européen : dites-le autour de
 vous ! Consultez la notice « Publicité »
  et téléchargez les outils
  de communication
   sur la page « les
   obligations de
    communication ».
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Union européenne

La Nouvelle-Aquitaine et l’Europe agissent ensemble pour votre territoire
europe-en-nouvelle-aquitaine.eu

Une question ?
N’hésitez pas à contacter
votre service instructeur
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https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2023-04/1-livret-24pages-tome2-2.pdf
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/mes-obligations-de-communication.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2022-12/12-Notice_Dde_paiement_2.pdf
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr

